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AA.6.2 

MÉCANICIEN DES SERVICES MULTIMARQUES DE L’APRÈS-VENTE AUTOMOBILE 

1/ Dénomination de la qualification : 
Mécanicien des services multimarques de l’après-vente automobile 

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'activités de maintenance préventive et corrective des véhicules portant sur des ensembles mécaniques ciblés. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques 
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions 

réglementées : 
· Entretien courant et périodique des véhicules, 
· Maintenance des organes de liaison au sol, 
· Contrôle/ réglage et remplacement d’ensembles mécaniques ciblés, 
- Réalisation d'interventions d’un premier niveau de complexité sur la gestion moteur, incluant un contrôle et un codage de l’élément remplacé et/ou la 

réinitialisation du système, 
- Pose d'accessoires sur véhicules. 

B - Activités d’organisation et de gestion de la maintenance 
- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage, 
- Application des règles d’hygiène et de sécurité et des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise, 
- Établissement de tout document d'atelier utile. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle. 

5/ Classement : 
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6 
- Echelons majorés accessibles : 7 / 8 

. en fonction de l’exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l’application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention de la certification suivante : 

. CQP mécanicien des services multimarques de l’après-vente automobile, 
- Soit par décision directe du chef d’entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification. 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. Technicien des services multimarques de l’après-vente automobile (fiche AA.9.2) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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